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  Traité d’interdiction complète des essais nucléaires 
 

 

  Note du Secrétaire général 
 

 

1. La version anglaise du rapport du Secrétaire exécutif  de la Commission 

préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires 

sur les activités de 2022 est présentée à l’Assemblée générale en application des 

dispositions du paragraphe 1 de l’article IV de l’Accord devant régir les relations 

entre l’Organisation des Nations Unies et la Commission préparatoire de 

l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires (résolution 

54/280 de l’Assemblée générale, annexe). 

2. Le rapport sera transmis sous forme électronique et au format papier aux 

missions permanentes de tous les États Membres à New York. 
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